
 

ECHELLE DES SANCTIONS 

 DECIDEE AU 2ème CONSEIL DES ENFANTS 

LE 24 NOVEMBRE 2014 

     

 

ON RAPPELLE LA REGLE DE VIE  CAR  

ON PEUT  L’AVOIR OUBLIEE. ON S’EXCUSE,  

ON DIT « PARDON » 

 

ON SE MET A UNE TABLE OU  SUR  

LA LIGNE JAUNE DANS LA COUR   

POUR REFLECHIR…. 

 

 ON VA DANS UNE AUTRE CLASSE….. 

 

 

 ON EST PUNI DANS LE BUREAU  

 DU DIRECTEUR….. 

 

 

 LE DIRECTEUR APPELLE LES PARENTS POUR  QU’ILS 

VIENNENT A  L’ECOLE     
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